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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La commission des transports a étudié le projet de loi en question lors de 
sa séance du 29 mai 2018 sous la présidence de M. Philippe Morel. La 
commission des transports a été assistée par M. David Favre, directeur général 
des transports, DETA ; M. Guy Schrenzel, secrétaire général adjoint, DETA ; 
M. Alexandre Prina, directeur planification, DETA ; M. André Wagner, 
responsable du stationnement, DETA ; Mme Laetitia Meichtry, responsable 
santé et sécurité, DETA. 

Le procès-verbal de cette séance a été rédigé par M. Vincent Moret. 

Que toutes ces personnes soient remerciées du soutien apporté aux travaux 
de la commission. 

 

Présentation du PL 12338 par MM. de Raemy et Goumaz 

M. de Raemy annonce que la Fondation des parkings est un bel outil pour 
Genève. C’est une institution qui se porte bien. Cette dernière remplit trois 
missions. Premièrement, elle s’occupe de la gestion des parkings lui 
appartenant ainsi que de certains parkings de l’Etat.  

Deuxièmement, elle a pour charge de construire de nouveaux parkings (le 
parking des Gazomètres a été terminé l’année dernière et les travaux du 
parking de Chêne-Bourg commenceront le 12 juin 2018). Finalement, la 
fondation s’occupe du service du stationnement. Ils s’occupent notamment de 
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contrôler tout le stationnement en ville de Genève. Ils ont fortement modernisé 
ce service durant ces trois dernières années, par exemple en proposant des 
paiements par carte de crédit et sur application mobile. Ils ont également 
apporté la « scan car », ce qui améliore l’efficience du contrôle du 
stationnement. Leur volonté pour la prochaine législature est que toutes les 
communes de Genève les rejoignent pour contrôler le stationnement de sorte 
que le système soit pareil pour les utilisateurs sur tout le canton. 

Il explique que la fondation est bénéficiaire. Les revenus proviennent des 
parkings, de la vente des macarons ainsi que de toutes les activités annexes 
comme les gestions de parkings privés.  

M. Favre annonce que la Fondation des parkings ne fonctionne pas comme 
les TPG. Il s’agit d’un établissement public autonome plus petit. Le budget de 
cette fondation est adopté par arrêté du Conseil d’Etat, ce qui a déjà été le cas. 
Il y a en outre une répartition des tâches entre la commission des finances qui 
traite les états financiers et la commission des transports qui traite ce qui touche 
aux transports.  

M. Goumaz indique que le chiffre d’affaires de la fondation est de 
CHF 44 millions pour des charges de l’ordre de CHF 33 millions. Les 
ressources démontrent une certaine stabilité depuis quelques années. Il faut 
soulever qu’ils ont décidé de créer un nouveau département : le département 
des systèmes d’information. En effet, en raison de la forte poussée des 
nouvelles technologies et de la numérisation, ils ont décidé de renforcer cela 
au sein de la fondation. Selon le programme d’investissements, ils planifient 
entre 2018 et 2030 la construction de près de 5’000 places de stationnement 
pour un total de CHF 218 millions.  

Ils prévoient de construire et de mettre en exploitation deux vélostations 
dans le courant de l’année prochaine : une à Lancy Pont-Rouge et une à 
proximité du parking des Eaux-Vives. Il rappelle qu’ils ont inauguré le parking 
des Gazomètres cette année. Il s’agit d’un parking de compensation. La 
rénovation du parking David-Dufour est terminée. Ce dernier a été rénové 
durant ces deux dernières années.  

Le parking CEVA de Chêne-Bourg sera disponible dans deux ans. En 
matière d’électromobilité, la fondation a anticipé ces développements et 
installé 134 bornes dans 18 parkings. Ils augmentent cette quantité au gré de la 
demande. Les recettes issues des macarons ont, pour la première fois depuis 
son introduction, diminué de 12,7% suite à l’introduction du nouveau 
règlement sur les macarons qui a pour but de limiter la distribution de macarons 
pour les ménages qui ont déjà une place de parking. Cette diminution contribue 
à abaisser la pression sur les places disponibles sur la voie publique.  
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Concernant le numérique et la dématérialisation, ils ont installé le paiement 
par téléphone. Cela représente près de 18% du paiement en surface. Les 
horodateurs ont été adaptés ; il est désormais possible de payer sans contact. 
Les données récoltées sont maintenant gérées dans une base de données 
centralisée, ce qui permet d’améliorer le contrôle et ce qui a permis 
d’introduire les scan cars en début d’année. Deux scan cars circulent dans 
Genève. Ils sont toujours dans une phase de mise en place et de réappropriation 
des modes opératoires. Il est également prévu d’utiliser les scan cars pour des 
relevés quant au stationnement. Ils ont lancé un projet de cartographie des 
places de stationnement. Cela permettra d’utiliser les données des scan cars 
pour améliorer la météo du stationnement à Genève.  

Il annonce le lancement d’une application nommée Vélo-city et développée 
par la Fondation des parkings pour la gestion des abonnements et des achats 
pour les vélostations. Cette application couplée avec le SwissPass permettra 
l’accès aux vélostations à tous les utilisateurs.  

Un commissaire (UDC) demande quelle est leur stratégie pour les places 
pour les motos. Il demande également quelques précisions sur le projet du 
parking des Alpes. 

M. de Raemy indique qu’ils ont transformé certaines places pour les 
voitures en places pour les motos dans les parkings de la fondation. Ces places 
ne sont pas utilisées à 100% car, pour un motard, c’est une démarche 
compliquée de se parquer dans un parking en sous-sol et de payer son 
stationnement. Ce sujet concerne surtout les places en surface. Il y a des 
velléités politiques d’amender les scooters qui ne sont pas parqués 
correctement. Actuellement, la fondation n’amende pas les scooters. Il s’agit 
d’une tolérance inscrite dans le contrat de prestations entre l’Etat et la 
Fondation des parkings.  

Concernant le parking des Alpes, ce dernier est mal utilisé, notamment car 
deux étages ne font que 1,8 mètre de haut. La fondation aimerait démolir ce 
parking afin d’y construire 45 appartements et reconstruire un parking sous la 
place des Alpes incluant une gare routière qui pourrait être gérée par la 
Fondation des parkings.  

Un commissaire (UDC) demande si les bus en surface disparaîtraient.  

M. de Raemy confirme cela. La fondation a financé des études à ce propos 
et les a proposées à la Ville de Genève et à l’Etat de Genève. Il insiste sur le 
fait que ce parking remplacerait le vieux parking.  

Un commissaire (MCG) relève qu’ils stockent des données et demande 
s’ils ont fait une approche juridique quant à la protection de ces données et de 
la sphère privée.  
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M. Goumaz indique que tout a été fait en accord avec le préposé aux 
données. Il ajoute que toutes données et informations récoltées par la scan car 
sont supprimées chaque soir.  

Un commissaire (MCG) relève que beaucoup de macarons sont distribués 
à des véhicules avec des immatriculations étrangères. Il demande s’ils ont 
resserré la politique d’attribution de ces macarons.  

M. de Raemy affirme que plus aucun macaron n’est distribué à des 
véhicules qui n’ont pas les plaques genevoises. 

M. Goumaz confirme les propos de M. de Raemy pour les habitants. Ce 
n’est en revanche pas ce qui se fait pour les entreprises.  

Un député (MCG) demande s’ils ont l’intention de resserrer cette politique 
pour les entreprises.  

M. Goumaz indique que cela ne fait pas partie du règlement. Les macarons 
pour les entreprises répondent à une autre logique et à d’autres critères 
d’attribution. 

Un commissaire (MCG) estime que continuer à vendre des macarons à des 
véhicules d’autres cantons pose un problème en matière de circulation du trafic 
pendulaire.  

M. Goumaz estime que cela relève d’une pesée des intérêts comprenant 
notamment des aspects économiques. 

Un commissaire (Ve) demande si le nouveau parking des Alpes contiendra 
plus de places de stationnement que le parking actuel.  

M. de Raemy indique que le nombre de places sera légèrement supérieur. 
Cela permettra également de créer des places de compensation. 

Un commissaire (Ve) demande des précisions concernant les abonnements 
pour les parkings.  

M. Goumaz indique que le nombre d’abonnements vendus est en 
augmentation pour les P+R. Ce chiffre peut être en diminution pour certains 
parkings du centre-ville.  

Un commissaire (Ve) aimerait avoir le détail de la fréquentation des 
parkings gérés par la fondation.  

Une commissaire (S) demande si le nombre d’apprentis augmentera. Elle 
demande si les cyclistes ont un comportement d’utilisation semblable à celui 
des motards, soit s’ils ont de la peine à se rendre dans un parking souterrain. 
Elle indique être horrifiée de voir que 1200 places vont sûrement être créées 
pour le parking du Trèfle-Blanc. Concernant le parking de Chêne-Bourg, elle 
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demande si la mise en service sera prévue six mois après l’arrivée du Léman 
Express.  

Elle demande si la nouvelle politique d’attribution des macarons a 
également engendré une baisse dans les autres communes du canton ailleurs 
qu’en ville de Genève. Elle indique finalement ne pas avoir compris la 
problématique de la redevance relevée en page 15 du rapport.   

M. Goumaz indique que quelques places seront disponibles avant mi-2020 
pour le parking de Chêne-Bourg. Il explique que la scan car a été mise en 
fonction au mois de février. Peu de données sont disponibles à ce jour. Ils ont 
actuellement quatre apprentis et vont en avoir un cinquième. Ils désiraient en 
avoir plus mais les métiers de la Fondation des parkings ne sont pas reconnus 
pour cela. Il affirme qu’il fera parvenir les taux de remplissage des 
vélostations. Celui de la gare Cornavin fonctionne bien. Concernant le parking 
du Trèfle-Blanc, la fondation n’a pas décidé de créer 1200 places.  

Quoi qu’il en soit, cela permettra de créer un P+R. C’est une excellente 
mutualisation. La tendance est d’éviter que les véhicules viennent au centre-
ville et c’est une opportunité de remplir cet objectif.  

M. de Raemy précise que ce parking sera construit quoi qu’il se passe pour 
la patinoire. Il s’agit d’un P+R, ce qui est très important pour absorber les 
voitures qui pourraient entrer en ville de Genève. La grande partie des 
1200 places sera en P+R.  

M. Goumaz ajoute par exemple que le P+R Sous-Moulin contient 
900 places et que ce parking est plein. Il explique que le chantier à Chêne-
Bourg est très compliqué car il y a plein de bâtiments ainsi que le chantier du 
CEVA qui se fait en même temps. Ils ont eu des mauvaises surprises, ce qui 
engendrera un retard de 3 mois. Concernant les macarons dans les communes 
suburbaines, la tendance est pareille qu’en ville de Genève.   

M. de Raemy indique que la fondation a un centre de contrôle à Saint-
Antoine ouvert 24h/24. Ils contrôlent et assistent à distance énormément de 
parkings, dont des parkings en dehors du canton. La ville de Sion est un de 
leurs clients.  

M. Goumaz ajoute que tous les parkings sont surveillés depuis Saint-
Antoine. Plus ils contrôlent de parkings, plus ils partagent ces frais fixes.  

Un commissaire (PDC) demande quels sont les moyens qu’ils ont pour 
inciter les communes à adhérer au contrôle unique désiré par la Fondation des 
parkings. Certaines communes, comme Thônex, ne font pas partie de la 
Fondation des parkings.  
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M. de Raemy indique que cela doit passer par une meilleure 
communication auprès des communes afin que ces dernières aient confiance 
dans les systèmes mis en place. Les communes ont également une crainte de 
voir leurs revenus issus du stationnement leur échapper. Ils vont donc aller 
présenter un concept général auprès des communes du canton de Genève pour 
mener à bien cette volonté.  

Un commissaire (PDC) relève que le nombre d’abonnements est supérieur 
au nombre de places de stationnement dans certains P+R.  

M. Goumaz indique que c’est le résultat de leur connaissance de chaque 
parking. Par expérience, ils peuvent monter le nombre d’abonnements dans 
certains parkings sans préjudicier les utilisateurs. Aucune plainte n’est à 
déplorer à ce niveau.  

Un commissaire (PDC) demande si le fait d’avoir des clients dans d’autres 
cantons pose problème au regard des statuts de la fondation. 

M. de Raemy relève que c’est bénéfique pour la fondation. Ils pourraient 
encore développer cette activité en dehors du canton. Ce n’est pas 
contradictoire avec les statuts de la fondation pour autant que cela ne soit pas 
déficitaire.  

M. Goumaz précise que leur activité dans le Valais est effectuée depuis le 
centre de contrôle à Genève. 

Un commissaire (S) relève que l’exercice 2017 a été bénéficiaire. Il 
demande comment expliquer ce succès de fréquentation dans certains parkings 
cette année. Il demande dans quels domaines des engagements ont été reportés. 
Il remarque que des économies ont été effectuées suite à la non-réalisation 
d’études pour CHF 1,2 million et demande quelles sont ces études. Il remarque 
également que des économies ont été faites en matière d’éclairage et demande 
si ce sont des optimisations ou si cela se fait au détriment de la sécurité des 
parkings.  

M. de Raemy indique qu’ils ont eu de très bonnes négociations avec les 
SIG pour l’alimentation électrique. Ils ont également changé l’éclairage de 
certains parkings. Cela représente jusqu’à 30% d’économie. Concernant le 
différentiel sur les postes, ils ont engagé en 2018 14 collaborateurs pour le 
service du stationnement. Il n’était pas prêt en 2017 pour engager ces 
personnes. Il y a donc eu un report. L’arrivée de ces personnes se verra dans 
les comptes 2018. Il précise finalement que la scan car nécessite plus de 
contrôleurs du stationnement, contrairement à ce qui peut être entendu. 
Concernant le succès des P+R, ces derniers fonctionnent très bien. Ils ont 
notamment augmenté la communication de ces parkings qui sont pleins et qui 
sont bien utilisés.  
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Un commissaire (S) demande quel est le bilan de catch a car.  

M. de Raemy indique que c’est presque un client de la fondation car ils 
paient le stationnement. Leur relation ne va pas plus loin que cela.  

Un commissaire (S) demande s’il y a une réelle demande pour deux 
nouveaux grands parkings au centre-ville (Alpes & Clés-de-Rive).  

M. de Raemy explique que le parking des Alpes remplacera l’ancien 
parking. Il ne lui appartient pas de se prononcer sur l’utilité du parking Clés-
de-Rive. Il pense toutefois qu’il y a un réel manque d’attractivité du centre-
ville, notamment le samedi.  

M. Goumaz constate que toutes les villes ont tendance à évoluer vers des 
centres piétonniers, ce qui implique une suppression des places en surface au 
profit de places en ouvrage. Un parking en ouvrage au centre-ville devient ainsi 
un parking de remplacement.  

Une commissaire (Ve) demande s’ils ont des informations concernant le 
taux de remplissage des parkings de la fondation. Ces informations devraient 
figurer dans le rapport. Elle demande également s’ils ont des statistiques sur 
les parkings privés, comme celui des Cygnes.  

M. de Raemy indique qu’ils n’ont que des statistiques pour leurs parkings.  

M. Goumaz ajoute qu’ils n’ont que des informations concernant les 
parkings attachés au système «  info parkings ». Tous les parkings privés n’y 
sont pas rattachés. Il indique qu’il pourra transmettre les chiffres pour les 
parkings de la fondation.  

Un commissaire (MCG) demande s’ils appliquent la directive cantonale en 
matière d’embauche de résidents.  

M. de Raemy confirme que la grande majorité des personnes engagées sont 
des résidents.  

Un commissaire (PDC) demande ce qui peut les amener à ne pas engager 
de résidents. 

M. Goumaz explique que cela concerne l’adéquation entre le candidat et le 
poste.  

Un commissaire (MCG) demande qui sera le propriétaire du locatif à la 
place du parking actuel des Alpes.  

M. de Raemy dit qu’il est un peu tôt pour répondre à cette question. Une 
possibilité serait de vendre ce bien afin de récupérer suffisamment de fonds 
pour construire le parking. La Fondation des parkings ne gérerait en tout cas 
pas cet immeuble.  
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Un commissaire (PLR) demande s’ils ont des informations à propos de 
l’évolution de la taille des véhicules. Si tel est le cas, il demande en quoi cela 
modifie leurs stratégies de construction, de coûts et de planification. 

M. Goumaz indique que la taille des véhicules augmente. Selon le type de 
parking (parking public, parking de centre commercial ou parking habitants), 
les largeurs des places de stationnement ne sont pas les mêmes. De façon 
générale, les normes sont en augmentation. Cela impacte ainsi directement le 
coût de l’ouvrage. Grâce aux nouvelles technologies, ils pourront 
éventuellement instaurer des tarifications différenciées selon l’utilisation et le 
type de véhicule.  

Un commissaire (PLR) demande comment une zone macarons est 
déterminée.  

M. Goumaz indique qu’il faut demander cela à la DGT.  

Un commissaire (MCG) rebondit sur la question de son collègue MCG et 
demande des précisions concernant l’adéquation entre un candidat et un poste. 

M. Goumaz explique qu’un certain nombre de critères sont définis pour 
chaque poste et que les personnes sont évaluées par rapport à ces derniers. Il 
s’agit du rôle d’un employeur de trouver un candidat en adéquation avec ces 
critères.  

M. de Raemy ajoute qu’il peut y avoir des postes techniques pour lesquels 
les critères sont très précis. Ils ont engagé dernièrement un chef des achats. Ils 
ont pu engager un résident pour ce poste. Il était en concurrence avec 
70 personnes et ils auraient pu trouver une personne avec des qualités 
supérieures qui n’habite pas Genève. Concernant les agents du stationnement, 
ils s’efforcent d’engager des personnes qui ont des qualités physiques et 
mentales importantes.  

En principe, sur les 14 personnes engagées en 2018, la grande majorité sont 
des résidents du canton de Genève. Ils n’ont pas choisi d’engager des 
personnes qui ne résidaient pas à Genève. Ils n’ont simplement pas trouvé 
suffisamment de profils de résidents adéquats.  

Un commissaire (MCG) demande quel est le pourcentage de plaintes 
déposées pour des agents frontaliers. 

M. Goumaz indique qu’ils déposent entre quatre et cinq plaintes par année. 
Il ne connaît pas la répartition selon la résidence.  

Le président relève qu’un des problèmes est celui de la sécurité dans les 
parkings. Il demande quelle est leur approche pour la sécurité, la protection et 
les interventions dans le fonctionnement des parkings. Il demande finalement 
comment il est possible d’améliorer la sécurité.  
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M. Goumaz affirme qu’il n’y a que très peu de problèmes de sécurité dans 
leurs parkings. Ils ont installé des caméras il y a quinze ans dans tous les 
endroits critiques. Leur but est de créer un environnement sécuritaire. Cela se 
traduit par des éclairages, des couleurs et des vitrages à certains endroits. Ils 
ferment désormais les parkings aux piétons et aux personnes qui n’ont pas de 
carte. Au regard de tout cela, ils ont relativement peu de problèmes. Il indique 
également qu’il reçoit plusieurs fois par année des demandes pour tourner des 
films dans les parkings de la fondation. Il a tendance à les refuser en raison des 
scénarios dramatiques proposés afin de ne pas véhiculer une image dangereuse 
des parkings.   

Un commissaire (MCG) demande quelles sont les consignes de la 
fondation concernant la verbalisation des véhicules entre 12h et 14h.  

M. de Raemy explique que la fondation verbalise en fonction du contrat de 
prestations avec l’Etat. L’Etat ne stipule pas une différence entre 12h et 14h.  

Un commissaire (PLR) demande quel est l’investissement nécessaire pour 
construire un parking.  

M. de Raemy explique qu’il faut multiplier le nombre de places par 
CHF 50’000.  

Une commissaire (PLR) relève qu’un abonnement pour les deux-roues 
motorisés valable dans 11 parkings a été développé. Elle demande comment 
ils font de la publicité pour cela. 

M. de Raemy confirme qu’une communication a été faite. Il ne peut pas 
répondre précisément comment cela est fait. Un plan conséquent est prévu 
jusqu’à la fin de l’année.  

 

Discussion interne 

M. Favre indique que le département va se contenter de faire quelques 
remarques selon ce qui a été dit par la fondation. Cette dernière est un outil à 
disposition des collectivités publiques en matière de mobilité. Une partie des 
activités est très rentable, ce qui compense des activités qui ne le sont pas. Leur 
résultat est très bon. Cela permet de compenser les parkings moins rentables 
comme les P+R. Une partie des activités de la Fondation des parkings, 
notamment le contrôle du stationnement, est plus spécifiquement gérée par 
l’Etat. L’Etat a une convention d’objectifs avec la Fondation des parkings.  

L’Etat est satisfait de la situation pour ces nouvelles réglementations en 
matière de macarons. L’objectif était d’éviter que des places de parking 
disponibles ou acquises par des propriétaires soient sous-louées à des 
pendulaires. En effet, le macaron ne leur coûtant que CHF 200 par année, il 
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était très rentable pour certaines personnes d’agir ainsi. Cela a nécessité la mise 
en place d’un dispositif assez important. Toute personne demandant un 
macaron doit avoir une attestation de la régie et fournir une déclaration sur 
l’honneur. L’objectif était de réduire de 20% la pression sur les zones bleues. 
Pour le centre-ville, cette mesure joue très bien son rôle. Ils sont à près de 13% 
de réduction après 8 mois. L’objectif devrait donc être atteint. Cela engendre 
une baisse des recettes macarons. Malgré cela, la fondation se porte bien 
financièrement.  

La Fondation des parkings se doit de rénover de façon intelligente le 
parking des Alpes. Ce n’est toutefois qu’un projet. Des discussions ont lieu 
actuellement avec la Ville de Genève. Ce projet présente un certain nombre 
d’atouts comme l’enterrement de la gare routière. Si des places 
supplémentaires devaient être construites, il serait ainsi possible de supprimer 
le même nombre de places en surface. Il indique en outre que le parking Clés-
de-Rive a pour but d’enlever 500 places en surface. La loi sur la compensation 
a été durcie il y a quelques années et les critères sont stricts. Il n’est par 
exemple pas possible de compenser des places si leur taux d’occupation est de 
plus de 80%.  

Concernant le parking du Trèfle-Blanc, le projet paraît énorme mais c’est 
fondamental pour le développement des P+R dans le canton. Ce parking sera 
multi-usages en raison de sa proximité avec la patinoire, si elle est construite, 
et Palexpo. Il devrait remplacer certains P+R comme celui de l’Etoile à terme. 
Il ne fait plus sens d’avoir un P+R au cœur du PAV. Ils ont véritablement 
besoin d’augmenter le nombre de places P+R.  

Concernant les motos, le discours du Conseil d’Etat est clair : il n’y a pas 
de tolérance pour les motos. Toutefois, aucune priorité n’a été fixée à la 
Fondation des parkings pour contrôler les motos sur les trottoirs. En matière 
de stationnement, 60% des usagers automobiles ne paient pas leur parking. Ce 
dernier point constitue une priorité pour la Fondation des parkings. A côté de 
cela, ils construisent de nombreuses places pour les deux-roues.  

Concernant les embauches, il est clair pour le DETA que la Fondation des 
parkings doit respecter à la lettre les règles en la matière. Il est nécessaire et 
important d’engager local quand c’est possible. La Fondation des parkings 
n’échappe pas à cette règle. 

M. Schrenzel revient sur la question d’un commissaire. Il fallait distinguer 
deux zones. Dans les zones blanches, il n’y a pas de différence de traitement 
pendant la journée. Par contre, dans les zones bleues, il y a une plus grande 
marge de stationnement en arrivant entre 11h30 et 13h30. En effet, en arrivant 
à ce moment-là, il est possible de stationner jusqu’à 14h30. A titre d’exemple, 
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si un automobiliste arrive à 11h, ce dernier devra partir à 12h. Ainsi, il peut 
être amendé pendant la pause de midi s’il ne respecte pas ce délai.  

Un commissaire (S) estime qu’il serait bien que l’Etat écrive à la Fondation 
des parkings pour préciser que la tolérance en matière de deux-roues motorisés 
n’existe pas.  

M. Schrenzel précise que, même si l’OFROU affirme qu’il y a une marge 
de manœuvre à ce niveau, le procureur général n’est pas du même avis, et le 
Conseil d’Etat a suivi l’avis du procureur et en a informé la fondation par écrit. 
Il n’y a donc pas de tolérance en la matière. Toutefois, la priorité de la 
Fondation des parkings concerne essentiellement les automobiles en raison du 
taux élevé de fraude.  

Un commissaire (S) demande s’il serait possible d’avoir une copie du 
courrier du Conseil d’Etat qui rappelle ces règles. 

M. Schrenzel indique que le courrier contient exactement ce qu’il vient de 
dire.  

Un commissaire (PDC) demande si la convention d’objectifs signée avec 
la Fondation des parkings tient compte de la mise en œuvre de la LMCE.  

M. Prina répond positivement. Cette convention a été ratifiée avant la 
votation mais ils y ont toutefois intégré des éléments de la LMCE. 

M. Prina rappelle que les zones macarons ressortent d’une compétence 
cantonale. Toutefois, cela se fait à l’initiative des communes selon un guide 
qui invite les communes à réfléchir à une politique de stationnement qui tient 
compte de leurs besoins. Ils promeuvent la zone macarons car cela permet aux 
habitants de stationner sur le domaine public s’ils n’ont pas de place chez eux 
et d’éviter le stationnement de pendulaires. Une fois que la commune a défini 
sa politique de stationnement et l’outil qu’elle veut utiliser, elle revient vers la 
DGT avec le périmètre de la zone macarons. La DGT doit ensuite valider cela.  

Un commissaire (Ve) indique que le groupe des Verts est déçu par ce 
rapport de gestion. Il n’y a aucune comparaison avec l’année précédente et 
aucune indication sur le taux de remplissage des parkings.  
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Vote d’entrée en matière 

Le président met aux voix l’entrée en matière du PL 12338 :  

Pour :  14 (1 EAG, 3 S, 2 Ve, 1 PDC, 4 PLR, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :   0 
Abstention :   0 
 
L’entrée en matière est acceptée.  
 

Deuxième débat  

 
Article unique – pas d’opposition, adopté. 
 

Troisième débat 

 
Le président met aux voix le PL 12338 :  

 
Pour :  15 (1 EAG, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 4 PLR, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :   0 
Abstention :   0 
 
Le PL 12338 est accepté à l’unanimité. 
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Projet de loi 
(12338-A) 

approuvant le rapport de gestion de la Fondation des parkings pour 
l’année 2017 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l’article 60 de la loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat, du 
4 octobre 2013; 
vu l’article 19, alinéa 4, de la loi sur la Fondation des parkings, du 17 mai 
2001; 
vu l’article 20 du règlement sur l’établissement des états financiers, du 
10 décembre 2014; 
vu le rapport de gestion de la Fondation des parkings pour l’année 2017; 
vu la décision du conseil de fondation du 12 mars 2018; 
décrète ce qui suit : 
 

Article unique Rapport de gestion  
Le rapport de gestion de la Fondation des parkings pour l’année 2017 est 
approuvé. 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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